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 Bulletin N°24 du 12 octobre 2020 

Résumé de la semaine 

Le temps a été frais et humide. 

Si vous devez encore arroser, continuez à mettre en œuvre tous les moyens pour éviter de gaspiller l’eau 

(évitez les fuites, d’arroser les bords de route, quand il y a trop de vent (supérieur à 30 km/h), etc.). 

1 bassin est en crise (arrêté préfectoral n°13 du 09/10/2020) : 

- Vaudelle + Orthe + Merdereau. 

2 bassins sont en alerte renforcée : 

- Argance. 

- Vive Parence. 

3 bassins sont en alerte : 

- Sarthe Amont. 

- Sarthe Médiane = Orne Champenoise + Rhonne + Vezanne-Fessard + Roule Crottes. 

- Anille + Veuve + Tusson. 

 Merci de bien transmettre vos relevés de compteur tous les jeudis via le serveur vocal ou de 

CONFIRMER LA DATE DE FIN DE CAMPAGNE D’IRRIGATION PAR MAIL à                           

irrigation-72@pl.chambagri.fr. 

5 bassins sont en vigilance : 

- Aune. 

- Braye. 

- Loir. 

- Narais + Dué. 

- Vaige + Taude + Erve. 
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ATTENTION : NOUVEL ARRETE EN VIGUEUR, VERIFIEZ BIEN LE NOM DU BASSIN QUI VOUS CONCERNE (des courriers ont 

été adressés aux irrigants concernés. En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter). 

 

Dès que vous êtes en limitation (ou en répartition des volumes pour la Vègre), vous devez transmettre tous les jeudis 

vos relevés de compteur via le serveur vocal mis en place par la Chambre d’agriculture : 0811 65 12 24. 

 

Argance 

La Chapelle 

d’Aligné 

Débit de la semaine : 0.039 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil d’alerte 
renforcée.                          

     Restrictions : -40% sur 
le volume hebdomadaire 
autorisé. Renvoyez vos 
relevés de compteur. 

  SC : 0.015    SA2 : 0.040    SA1 : 0.080    SV : 0.110 

 

Aune 

Pontvallain 

Débit de la semaine : 0.229 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.080    SA2 : 0.110    SA1 : 0.140    SV : 0.270 

 

Bienne 

Thoiré sous 

Contensor 

Débit de la semaine : 0.146 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 
 
 

  SC : 0.060    SA2 : 0.080    SA1 : 0.100    SV : 0.120 

 

Braye 

Valennes 

Débit de la semaine : 0.468 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.250    SA2 : 0.300    SA1 : 0.350    SV : 0.500 

 

Deux Fonds + Voutonne 

Avoise 

Débit de la semaine : 0.236 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 
 
 

  SC : 0.050    SA2 : 0.070    SA1 : 0.100    SV : 0.130 

 

Gée 

Fercé sur 

Sarthe 

Débit de la semaine : 0.254 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 
 
 

  SC : 0.080    SA2 : 0.120    SA1 : 0.150    SV : 0.200 

 
 

Sources : Préfecture et DDT de la Sarthe 
SV : Seuil de vigilance – SA1 : Seuil d’alerte - SA2 : Seuil d’alerte renforcée – SC : Seuil de crise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation des ressources en eau / Restrictions d’irrigation 
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Dès que vous êtes en limitation (ou en répartition des volumes pour la Vègre), vous devez transmettre tous les jeudis 

vos relevés de compteur via le serveur vocal mis en place par la Chambre d’agriculture : 0811 65 12 24. 

 

Huisne 

Montfort le 
Gesnois 

Débit de la semaine : 6.437 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 
 
 

  SC : 3.600    SA2 : 3.900    SA1 : 4.100    SV : 4.800 

 

Loir 

Durtal 

Débit de la semaine : pas de données (écourues). Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 
 
 

  SC : 4.000    SA2 : 4.500    SA1 : 5.500    SV : 8.000 

 

Narais + Dué 

St Mars la 
Brière 

Débit de la semaine : 0.353 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.230    SA2 : 0.260    SA1 : 0.320    SV : 0.360 

 

Orne Saosnoise 

Montbizot 

Débit de la semaine : 0.508 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.240    SA2 : 0.300    SA1 : 0.350    SV : 0.430 

 

Sarthe Amont 

Neuville sur 
Sarthe ou 
Souillé 

Débit de la semaine : 2.092 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil d’alerte. 

                         

     Restrictions : -40% sur 
le volume hebdomadaire 
autorisé (1). Renvoyez 
vos relevés de 
compteur. 

  SC : 1.500    SA2 : 1.800    SA1 : 2.200    SV : 2.700 

 

Sarthe Aval 

Beffes 

Débit de la semaine : 12.857 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 5.000    SA2 : 5.500    SA1 : 7.000    SV : 9.000 

 

Sarthe Médiane = Orne Champenoise + Rhonne + Vezanne-Fessard + Roule Crottes 

Voivres 

lès Le Mans 

Débit de la semaine : 0.084 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil d’alerte. 

                         

     Restrictions : -40% sur 
le volume hebdomadaire 
autorisé (1). Renvoyez 
vos relevés de 
compteur. 

  SC : 0.050    SA2 : 0.070    SA1 : 0.100    SV : 0.130 

(1): -20% si maïs semences sous contrat, cultures légumières sous contrat hors celles de plein champ implantées après une 
grande culture, arboriculture et maraîchage. 
 

Sources : Préfecture et DDT de la Sarthe 
SV : Seuil de vigilance – SA1 : Seuil d’alerte - SA2 : Seuil d’alerte renforcée – SC : Seuil de crise 
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Dès que vous êtes en limitation (ou en répartition des volumes pour la Vègre), vous devez transmettre tous les jeudis 

vos relevés de compteur via le serveur vocal mis en place par la Chambre d’agriculture : 0811 65 12 24. 

 

Vaige + Taude + Erve 

Bouessay 

Débit de la semaine : 0.096 m3/s. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.015    SA2 : 0.045    SA1 : 0.095    SV : 0.150 

 

Vaudelle + Orthe + Merdereau 

St Paul 
Le Gaultier 

Débit de la semaine : 0.059 m3/s Niveau d’alerte : en 
crise. 

                         

     Restrictions : 
interdiction totale des 
prélèvements sauf si 
dérogation. Renvoyez 
vos relevés de 
compteur. 

  SC : 0.110    SA2 : 0.130    SA1 : 0.160    SV : 0.190 

 

Vègre 

Asnières 
sur Vègre 

Débit de la semaine : 0.987 m3/s. Niveau d’alerte : au-
dessus du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.300    SA2 : 0.400    SA1 : 0.500    SV : 0.750 

 

Veuve + Tusson + Anille 

La Chapelle 
Gaugain 

Débit de la semaine : pas de données. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil de 
vigilance.                          

     Restrictions : RAS. 

  SC : 0.100    SA2 : 0.120    SA1 : 0.150    SV : 0.200 

 

Vive Parence 

Yvré l’Evêque 

Débit de la semaine : pas de données. Niveau d’alerte : en 
dessous du seuil d’alerte 
renforcée.                          

     Restrictions : -40% sur 
le volume hebdomadaire 
autorisé. Renvoyez vos 
relevés de compteur. 

  SC : 0.110    SA2 : 0.150    SA1 : 0.180    SV : 0.230 

 
 

Sources : Préfecture et DDT de la Sarthe 
SV : Seuil de vigilance – SA1 : Seuil d’alerte - SA2 : Seuil d’alerte renforcée – SC : Seuil de crise 
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